
 
FICHE INTENDANCE 2025 / 2026 

Niveau année scolaire 
2024/2025 

 
Niveau année scolaire 

2025 / 2026 
 

 

IDENTITÉ DE L’ÉLÈVE : 
Nom  
Prénoms  
Date et Lieu de Naissance  
Téléphone  
Adresse Mail  

 
 RESPONSABLE LÉGAL ET FINANCIER : 

Nom  
Prénoms  
Date et Lieu de Naissance  
Adresse 
 

 

Code postal / Ville   
Téléphone  
Adresse Mail (Obligatoire)  
Employeur et Adresse 
Complète 

 

Téléphone de l’employeur  
 

HEBERGEMENT ET RESTAURATION 
L’inscription vaut pour tout le trimestre. Vous pourrez modifier votre inscription sous 15 jours à partir de 
la rentrée des élèves par courrier ou mail adressé au Proviseur de l’établissement . Le changement de 
régime sera possible à chaque début de trimestre suivant. 

 INTERNAT (HEBERGEMENT ET RESTAURATION) 
Je souhaite que mon enfant soit interne. Je reçois une facture trimestrielle envoyée par mail  

□ 4 nuits (forfait annuel de 1383.75€) 
 PRESTATION 

Je souhaite que mon enfant déjeune à la restauration scolaire. 
 

S’agissant des hébergements et de la restauration au forfait, une remise d’ordre peut être appliquée 
uniquement sur la base du tarif unitaire par jour d’absence : 

- en cas d’absence de plus de 5 jours sur demande de la famille, pour raison médicale sur 
présentation d’un certificat, 

- pour stage, 
- pour fermeture des services de restauration et/ou d’hébergement sur décision du chef 

d’établissement. 
- dans le cas d’une exclusion d’un élève par mesure disciplinaire. 
- sur demande expresse de la famille dans le cas où l’élève pratique un jeûne prolongé lié aux 

usages d’un culte. 
Aucune autre absence, ne donnera lieu à remise. 

Tournez svp↘ 

Mon enfant mangera 
occasionnellement, je choisis la: 

Élève Apprenti Interne: 
 □ Prestation 
→ Repas + Nuitée: 3.95€ + 7.50€ = 11.45€  

□ Prestation 
→ 3,95 € par repas 
(Voir brochure Turboself) 

       Repas: 3.95€ 
       Petit Déjeuner: 1.50€ 



 
 
 

 EXTERNE 
□ Mon enfant ne déjeune pas à la restauration scolaire. 
 

 

BOURSIERS 

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS 2025/2026 

 
Joindre obligatoirement, ci-dessous, un Relevé d’identité bancaire de votre 
compte courant (format IBAN BIC), afin de payer les bourses ou procéder à 
d’éventuels remboursements. 

 

 

     
 
Le relevé d’identité bancaire transmis sur ce document doit Obligatoirement correspondre au 
demandeur des bourses 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Attention 

Fournir obligatoirement un nouveau RIB 

 



 

 



 
 



 
 

 

Conditions d’octroi des remises d’ordre 

 
- Remise d’ordre accordée de plein droit, sans que la famille en fasse la 

demande, et ce dès le premier jour, dans les cas suivants : 
 
 Fermeture des services de restauration et / ou d’hébergement sur décision du chef 

d’établissement. 
 
 Décès d’un élève (la remise d’ordre est calculée à compter du jour décès ou du jour 

de départ de l’EPLE) 
 
 
 Exclusion d’un élève par mesure disciplinaire ou retrait de l’établissement sur invitation 

de l’administration 
 
 Participation à une sortie pédagogique ou un voyage scolaire organisé par l’EPLE 

pendant le temps scolaire, lorsque l’EPLE ne prend pas en charge la restauration ou 
l’hébergement 

 
 
 Stage en entreprise ou séquence éducative prévus par le référentiel de formation. 

 
- Remise d’ordre accordée de plein droit, sur demande expresse (dans les 30 jours 

suivant le retour de l’élève), dans le cas où l’élève pratique un jeûne prolongé lié aux usages 
d’un culte. 
 

- Remise d’ordre accordée sous conditions, sur demande expresse accompagnée le cas 
échéant des pièces justificatives (dans les 30 jours suivants le retour de l’élève), dans le cas 
où l’élève : 

 
 Change d’établissement scolaire en cours de période, 

 
 Change de régime en cours de période pour des raisons de forces majeures dûment 

justifiées (Maladie…). La décision est prise par le chef d’établissement. 
 
 
 Est absent dans le courant de l’année scolaires pour des raisons de forces majeures 

dûment constatées. 

 

- Aucune remise d’ordre n’est accordée pour raisons médicales, lorsque la durée d’absence est 
inférieure à 5 jours de cours consécutifs. 

 

- Dans le cas ou des dysfonctionnements importants du service d’hébergement sont constatés par le 
lycée engendrant des désagréments substantiels dans l’accueil des lycéens, supérieurs à 10 jours 
d’ouverture, une remise d’ordre pourra être effectués à hauteur d’un euro par nuitée compte tenu 
des tarifs actuellement appliqués au niveau de l’hébergement 
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